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Un nouveau blocage des locaux
administratifs chez ArcelorMittal
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Depuis 6h30 mardi matin, des métallurgistes bloquaient l’accès aux bâtiments administratifs de
l’usine d’ArcelorMittal de Florange. Ainsi, une trentaine d’ouvriers ont pris position devant le poste
de contrôle menant aux grands bureaux où travaillent plusieurs centaines de cadres.
 

De plus, ils ont improvisé, devant les grilles, un bûcher avec des ballots de paille et des palettes
de bois pour protester contre une fermeture prochaine de l’aciérie. Des cadres et personnels
administratifs ont été contraints de faire demi-tour.
 

Un syndicaliste explique qu’il s’agissait de perturber encore une fois la production du site. Il s’agit
du deuxième blocage de l’accès aux bâtiments administratifs de l’usine en moins de deux
semaines.
 

Ce second blocage a été décidé au cours d’une assemblée générale lundi dernier. De plus, une
« grande journée nationale » de manifestation sera organisée le 22 mars à Florange sur le thème
de « l’industrie et la sidérurgie en France ».
 

Pensez-vous que le fait de bloquer de nouveau les locaux administratifs fera changer les 
choses ?
 

Source : Le Parisien, le 13 mars 2012      
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